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2021 V.231 Vœu à la mémoire de René Le Prévost, prisonnier de guerre évadé et résistant 

 

-------- 

 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

 

Considérant que Monsieur René le Prévost, né le 18 septembre 1918 à Paris dans le 10
ème

 

arrondissement, mobilisé en 1939 pour combattre les troupes allemandes en Belgique, avait 

refusé de déposer les armes le 17 juin suite à l’appel du Maréchal Pétain,  

Considérant que l’unité de René le Prévost a continué de se battre contre l’ennemi dans l’Est 

de la France, 

Considérant qu’il continuera le combat jusqu’à Verdun où il sera fait prisonnier, suite à ce que 

l’historien M. Bloch appela « l’étrange défaite » en 1940,  

Considérant qu’il sera transféré au camp de Bathorn en Allemagne où il restera prisonnier 2 

années, et y subira travaux forcés et brimades, 

Considérant que Prisonnier, il tentera de s’évader à 2 reprises, sera menacé d’être déporté au 

camp de représailles Allemand de Rawa-Ruska (alors en Pologne, aujourd’hui en Ukraine) et 

que, bravant le danger, réussira à s’échapper du camp de Bathorn, en avril 1942 lors d’une 

3
ème

 tentative d’évasion, alors qu’il venait d’apprendre la mort des otages fusillés à 

Chateaubriant,  

Considérant qu’il décide alors de rejoindre les rangs de la résistance avec laquelle il prend très 

vite des contacts et se voit confier des responsabilités dans la région Paris Nord, 

Considérant qu’il est doublement recherché par la police en tant que résistant et évadé de 

guerre ; Police qui a menée des perquisitions chez lui,  

Considérant que René Le Prévost participa à l’insurrection parisienne lors de la libération de 

Paris en Aout 1944, 

Considérant qu’il a participé sa vie durant à un travail de transmission de la mémoire au sein 

des établissements scolaires du 19éme arrondissement,  

 



Considérant qu’il fut président de l’ ANACR  du 19éme arrondissement de Paris et que dans 

ce cadre il fut à l’origine, avec Robert Endewelt, autre résistant au parcours extraordinaire, de 

la publication d’un livre remarquable relatant la résistance dans le 19
ème

  arrondissement, 

Considérant qu’avec le comité ANACR, René Le Prévost a constitué un travail mémoriel 

important dans l’arrondissement, soutenu par la municipalité, 

 

 

 

-------- 

 

Sur proposition de Nicolas Bonnet-Oulaldj, Camille Naget et les élu·e·s du Groupe 

communiste et citoyen 

 

 

Émet le vœu : 

 

 

Qu’une plaque rendant hommage à René le Prévost (1918-2015) soit apposée dans un lieu 

public ou une place publique dans le quartier de la Place des Fêtes où il résida 60 ans de sa 

vie. 


